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Convention








entre le Conseil d'Etat du canton de Fribourg et l'Association La Tuile à Fribourg





concernant l'aide aux personnes sans abri et/ou en situation de détresse








L'Etat de Fribourg, représenté par son Conseil d'Etat d'une part,





et





l'Association La Tuile à Fribourg (ci-après La Tuile) d'autre part,








conviennent








Article premier.-	Dispositions générales





1	Le Conseil d'Etat du canton de Fribourg confie à La Tuile - cf. art. 14 al. 1 de la loi sur l'aide sociale du 14 novembre 1991 modifiée le 26 novembre 1998 (LASoc) - le mandat d'accueillir, d'héberger et d'encadrer les personnes sans abri et/ou en situation de détresse.





2	La Tuile accepte ce mandat et s'engage à l'assumer conformément aux législations fédérale et cantonale en matière d'aide sociale.








Art. 2.-			Dispositions particulières





1	La Tuile a les tâches suivantes :





héberger les personnes momentanément sans abri et/ou en situation de détresse;


servir des repas;


mettre à disposition des structures d'hygiène;


participer à la prévention des dépendances;


favoriser le maintien d'un lien avec la société;


accorder une aide personnelle comprenant notamment l'écoute, l'information et le conseil.





2	La Tuile assure également la coordination et l'information avec les milieux concernés.








Art. 3.-





1	La Tuile entretient avec les autorités cantonales et communales ainsi qu'avec les services publics et privés chargés de l'application des législations fédérale et cantonale, les relations nécessaires à l'exécution de son mandat, de ses tâches et de ses obligations.





2	Les services publics et privés sont notamment les services sociaux LASoc, le patronage, Le Tremplin, les communautés religieuses,  le contrôle des habitants, la police cantonale, la police des étrangers.








Art. 4.-





1	La Tuile présente au Service social cantonal, pour le 15 mars de chaque année, le budget pour l'année suivante.





2	Après analyse dudit budget, le Service social cantonal détermine le budget pris en considération pour le calcul de la contribution financière de l'Etat.





3	Le budget comprend tous les produits d'exploitation notamment ceux provenant de la Loterie Romande, des paroisses, des nuitées, de dons, de cotisations et d'autres actions diverses menées par La Tuile.





4 Les instructions de la Direction des finances pour la préparation du budget de l'Etat sont réservées.





5 La contribution financière de l'Etat est fixée au maximum à 80 % du budget annuel des dépenses de La Tuile déterminé à l'alinéa 2, pour autant que l'alinéa 3 soit respecté. 





6Chaque année, la contribution financière de l'Etat est considérée comme définitive après l'adoption par le Grand Conseil du budget de l'Etat.





7Au début de chaque semestre, le  Service social cantonal verse  à La Tuile la contribution financière de l'Etat.








Art. 5.-





1	La Tuile tient une comptabilité qui distingue notamment les frais de salaires ainsi que les charges et les produits d'exploitation.





2	Le bilan et le compte d'exploitation sont transmis au Service social cantonal jusqu'au 15 février de l'année suivante.





3 Le rapport de l'organe de révision est transmis jusqu'au 31 mars de l'année suivante.








Art. 6.-





Le Service social cantonal édicte des directives sur l'application administrative de la présente convention, notamment dans le domaine de la comptabilité, du budget, des salaires et des statistiques.








Art. 7.-





1	La Tuile est seule compétente pour l'engagement, l'organisation et la gestion du personnel nécessaire à l'exécution de son mandat. Cependant, tout engagement supplémentaire ou augmentation du taux d'activité sont soumis pour préavis au Service social cantonal dans le cadre de l'établissement du budget.











2	Pour la détermination des salaires, La Tuile considère la loi sur les traitements du personnel de l'Etat et l'arrêté concernant la classification des fonctions dudit personnel comme limite supérieure à la rétribution de son personnel. De plus, le temps de travail hebdomadaire correspond à celui fixé par le Conseil d'Etat.





3Les frais de formation continue du personnel font partie du budget annuel de La Tuile pour autant qu'ils restent en relation avec le mandat et les tâches confiées conformément aux art. 1er et 2 al. 1 de la présente convention.








Art 8.-





1	La Tuile adresse un rapport annuel d'activités jusqu'au 31 mars de l'année suivante à la Direction de la santé publique et des affaires sociales.





2	Le contenu du rapport est défini notamment par les éléments statistiques nécessaires à la facturation aux communes par le Service social cantonal des frais des services sociaux spécialisés (cf. art. 19 let. c RELASoc). Lesdits éléments sont transmis au service social cantonal jusqu'au 31 janvier de l'année suivante. Ils sont traités conformément aux dispositions légales sur la protection des données.


 


3	Le rapport renseigne notamment sur les points suivants :





les structures et le personnel;


le nombre de personnes hébergées et les nuitées y relatives;


le domicile des personnes hébergées (canton, commune, district);


l'origine desdites personnes (canton et commune) ou la nationalité;


le suivi social.








Art 9.-





Le Service social cantonal peut exercer des contrôles en tout temps sur l'utilisation de la contribution financière accordée à La Tuile.








Art 10.-





1	Les décisions au sens de l'art. 4 du code du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA; RSF 150.1) prises par La Tuile sont sujettes à réclamation préalable auprès de la Direction de la santé publique et des affaires sociales, conformément à l'art. 103 CPJA.





2	La procédure est simple, rapide et en principe gratuite.








Art 11.-





1	La présente convention est conclue pour une durée de deux ans.





2	Sauf dénonciation signifiée sous pli recommandé un an avant son échéance, elle sera reconduite pour des périodes de deux ans.





3	Elle peut être modifiée en tout temps, moyennant accord entre les parties.








Art. 12.-





Au terme de la première période de deux ans, le système d'octroi de la subvention prévu dans la présente convention est remplacé par un système fondé sur le principe de la subvention forfaitaire ou globale.








Art 13.-





1	Les litiges découlant de l'application de la présente convention qui opposent le Service social cantonal à La Tuile, sont soumis à la Direction de la santé publique et des affaires sociales.





2	Ceux qui opposent la Direction de la santé publique et des affaires sociales à La Tuile sont soumis au Conseil d'Etat.








Art 14.-





La présente convention entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2000.














Ainsi fait à Fribourg, le 20 juin 2000











AU NOM DU CONSEIL D'ETAT








La Conseillère d'Etat


Directrice de la santé publique


et des affaires sociales

















Ruth Lüthi

















AU NOM DE L'ASSOCIATION LA TUILE

















	Eric Müllener, responsable                                                                     Corinne Siffert, Présidente
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